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Convention sur la modification de 1'environnement

(Convention sur 1'interdiction d'utiliser des techniques de modification 
de 1'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hosti
les. )

Signée le 18 mai 1977. à Genève. 
Ratifiée le 11 juin 1981.
Entrée en vigueur le 5 octobre 1978.

Convention sur les armes produisant des effets traumatiques

(Convention sur 1'interdiction ou la limitation de 1'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.)

Signée le 10 avril 1981.
Ce document n'a pas été ratifié par le Canada.

Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire

Signée le 26 septembre 1986, à Vienne.
Ce document n'a pas encore été ratifié par le Canada.

Convention sur 1'assistance en cas d'accident nucléaire 
ou de situation d'urgence radiologique__________________

(Convention sur l'aide à fournir en cas d'accident nucléaire ou d'ur
gence radiologique.)

Signée le 26 septembre 1986, à Vienne.
Ce document n'a pas encore été ratifié par le Canada.


